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AVANTAGES ENVIRONNEMENTAUX :

Saviez-vous que :

b Le transport actif peut 

contribuer à 

l’engagement national et 

global envers la 

prévention de la 

pollution et la réduction 

des émissions de gaz à 

effet de serre 

responsables du 

changement climatique / 

réchauffement de la 

planète;

b Au Canada, le nombre 

de voitures par 1 000 

personnes a doublé 

depuis 1960;

b Le nombre de voitures 

sur les routes a augmenté 

graduellement, ainsi que 

les distances parcourues 

et la fréquence des 

déplacements. Le 

résultat est que les 

émissions de gaz 

carbonique ont augmenté 

dans l’ensemble, malgré 

le fait que les émissions 

produite par chaque 

véhicule aient 

diminuées;

b Si la moyenne actuelle 

de 8 % de l’ensemble 

des travailleurs du 

Canada qui se rendent au 

travail à pied ou à vélo 

(Transports Canada, 1997)

passait à un niveau atteignant celui de 

Halifax ou d’Ottawa - Hull (en moyenne 10 

%), le nombre total de déplacements faits par 

des personnes utilisant régulièrement un 

véhicule motorisé tomberait d’environ 100 

millions par année;

b Chaque déplacement motorisé qui est changé 

en un déplacement à pied ou à vélo prévient 

l’émission de 2,6 grammes d’hydrocarbures, 

367 grammes de gaz carbonique et 1,6 

gramme d’oxydes d’azote par personne, par 

mille;

b Des analyses épidémiologiques démontrent 

qu’un pourcentage aussi élevé que 8 % des 

décès non-accidentels au pays sont reliés à la 

pollution de l’air;

b Par définition, vu que les modes de transport 

actifs tels que la marche, le vélo et le patin à 

roues alignées ne produisent aucune 

émission, ceux-ci sont 

des modes de transport 

entièrement non-

polluants;

b Se déplacer à bicyclette 

ou en marchant peut 

amoindrir quelques-uns 

des effets nocifs causés 

par l’intense 

motorisation, y compris 

la congestion de la 

circulation, la pollution 

de l’air, les bruits 

excessifs, et la 

destruction de 

l’environnement;

b Les modes actifs ne 

provoquent pas de 

perturbation de 

l’environnement de la 

commu-nauté locale, 

telles que le soulèvement 

de poussières et la 

génération de vibrations 

du sol.
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